Synthèse projet PRPS Hôtel Dieu de Lyon
Ce  projet de « Pole Régional de Promotion de la Santé »  se donne comme objectif général de faire vivre  un  Pôle d’accueil, de formation et d’accompagnement à la santé, 
· destiné à  mettre à la disposition de tous les habitants et de toutes  les organisations  de l’agglomération lyonnaise et de la région des ressources pour un mieux être personnel et pour un mieux vivre ensemble 

· dans ce  lieu accessible et hautement symbolique, qu’est l’Hôtel-Dieu de Lyon
· Quelle histoire ?  

· Une première mobilisation citoyenne (manifeste sur internet en Juillet 2009) permet à l’été 2009 d’ouvrir le débat sur l’avenir de l’Hôtel Dieu et de positionner la nécessité d’écrire une nouvelle page de la santé publique (10 000 signataires en Octobre 2010)* ; 
· Un nombre important d’associations, d’organisations et des laboratoires de recherches universitaires rejoignent ce collectif lui donnant assise et légitimité ; 
· Au cours du premier semestre  2010 une étude de faisabilité financée par la mobilisation d’élus régionaux permet de consolider et d’organiser la planification de cette dynamique collective par l’écriture d’un projet et par le début de la projection d’un espace commun permettant à une vingtaine d’associations et d’organisations de se projeter à travailler et cohabiter ensemble dans le futur hôtel dieu.

· En septembre  2010 le  projet est intégré dans les réponses des deux opérateurs retenus par le comité de pilotage. 
· Quels objectifs ? 

Le projet de pôle régional de promotion de la santé rassemble trois volets complémentaires répondant  à la fois au désir de la population de maintenir des activités liées à la santé et la solidarité dans ce monument historique, mais aussi à celui de la mairie de Lyon de rouvrir le lieu aux lyonnais : 

· Le volet « Environnement et bien-être » porté par le conseil régional Rhône-Alpes. 

· Le volet porté par la Mutualité Française qui a également exprimé son souhait de faire partie intégrante de ce projet avec l’intention d’y adjoindre son activité de promotion de la santé, écartant comme actuellement souhaité par les HCL, toute activité de soin concurrente.

· Le volet « Promotion de la santé » qui repose sur le regroupement opérationnel d’une quinzaine de structures associatives et universitaires
. 
· Cet espace novateur et unique en France qui passe par une réelle mutualisation des réflexions, des compétences et des moyens vise à encourager, soutenir et développer des pratiques émergentes dans le domaine de la promotion de la santé. Il est l’aboutissement d’une étude de faisabilité financée par le Conseil Régional, coordonnée par l’Espace Régional de Santé Publique (ERSP) et un collectif citoyen et inter-associatif. 

· Il regroupera (pour la totalité ou pour certaines de leurs activités) des acteurs d’horizons différents et de compétences complémentaires. Dans des proportions variables, ces associations et organismes partenaires offrent des services destinés au grand public, aux professionnels (santé, action sociale, éducation…), et aux décideurs (Etat, collectivités…). 
· Constitué de têtes de réseaux et d’associations à rayonnement régional, ce volet  appuiera  l’action des antennes et délégations implantées localement pour renforcer la pertinence et l’extension territoriale de ses missions. 

· Quels enjeux ?  (les exemples données ne sont bien sûr pas exhaustif de la totalité de ce que recouvre chaque enjeu décrit ci-dessous))
· Développer un espace de collaboration et de mutualisation de compétences et de moyens entre acteurs associatifs, mais aussi avec des universitaires intéressés par la recherche action, dans le but de mieux qualifier les pratiques visant à la promotion de la santé ; Exemple : L’ Etude Action « promotion de la santé et petite enfance » développée conjointement par l’Association A.I.D.E.S.Alcool,  L’Observatoire Régional de la Santé, le département de psychologie de l’université Lyon II,  qui a donné lieu à 3 rapports d’études et au développement d’un programme régional d’action.
· Faciliter l’accès aux connaissances, aux outils pédagogiques et d’animation ainsi qu’aux ressources régionales et loco-départementales d’appui et de conseils  aux acteurs de première ligne de la promotion de la santé (infirmières scolaires, travailleurs sociaux, membres de chsct, etc.)
Exemple : Développer des articulations déjà existantes entre les centres de documentations et de ressources des structures de l’ERSP et d’autres associations ayant ce type d’activités, telle que l’association «  migration santé » qui a un centre de documentation spécifique considérable.
· Investir les questions sociales dans ce même objectif que recouvre la dénomination de promotion de la santé : en quoi ce facteur « santé » peut intéresser et enrichir les politiques d’insertions et de luttes contre l’exclusion, le souci de l’environnement, le développement du lien social, l’amélioration de la qualité de vie au travail, dans les lieux de vie, promouvoir l’accès à la culture et aux loisirs, etc…
Exemple : Collaboration accrue avec le secteur Santé au travail représenté par ARAVIS et déjà initié par AIDES Alcool, l’IREPS, le CIRDD.
· Offrir au grand public un lieu d’animation et d’orientation  sur ces enjeux de la promotion de la santé qui soit le plus accessible et le plus attrayant  possible. Animation pour toutes question à l’information, la documentation, le conseil en prévention, éducation et promotion de la santé. Orientation sur le dispositif de soins situé dans l’agglomération pour toute demande d’accompagnement sanitaire où/et psychosociale.
Exemple : Mutualiser les fonctions d’accueil du grand public et des professionnels de première ligne qui viennent consulter les différents centres de documentations de l’ADES 69 où des structures de l’ERSP.
· Permettre à la ville de Lyon, qui a récemment remporté pour la deuxième fois le palmarès des villes santé de France, mais aussi aux autres commune de la région, à la région Rhône-Alpes, aux départements, de créer une assise visible et lisible de l’ensemble des actions sur le territoire autour de la promotion de la santé, du bien être et de l’amélioration de la qualité de vie ;  
Exemple : Approfondir les liens existant entre la promotion de la santé et l’animation des différentes politiques qui relèvent des prérogatives prioritaires de ces différentes collectivités locales (éducation, petite enfance, culture, exclusion, etc.).
· Garder à l’Hôtel Dieu, symbole de la proximité et de l’accessibilité, de l’accueil et de l’ouverture au monde et de l’innovation,  des éléments de l’histoire de la santé publique et surtout de l’accompagnement des populations autour des questions touchant à la vulnérabilité ; 
Exemple : Développer des programmes de coopérations décentralisés Nord Sud avec des organisations ad hoc (R.A.F.O.D., Résacoop, ONG de Rhône-Alpes, etc.)
En s’inscrivant dans le dynamisme propre aux stratégies de lutte contre les inégalités sociales et territoriales en matière de santé, un tel  regroupement à l’Hôtel-Dieu permettra de renforcer les activités actuelles des structures partenaires, d’en améliorer leur efficience afin d’œuvrer à des actions transversales, structurées et coordonnées de prévention, d’éducation et de promotion de la santé dans la région. 

* http://www.petitionshoteldieu.fr/
� Association départementale  d’éducation pour la santé (ADES) du Rhône ; AIDES – Délégation Ain-Rhône ; Aides-Alcool ; ANITeA – Délégation Rhône-Alpes ; Collectif Inter-associatif sur la Santé Rhône-Alpes (CISS-RA) ; Espace Santé Jeune du Centre Régional Information Jeunesse (CRIJ) Rhône-Alpes ; Espace Régional de Santé Publique ((Observatoire régional de la santé Rhône-Alpes (ORS-RA)-  Instance Régionale de promotion et d’éducation à la santé (IREPS RA , ex-FRAES) - Centre de Ressources Jean Bergeret CRJB) - Centre d’Information Régional sur les Drogues et les Dépendantes (CIRDD) - Centre Régional d’Information pour la prévention du SIDA (CRIPS)) ;  Migrations Santé Rhône-Alpes (MSRA) ; Santé Environnement Rhône-Alpes (SERA) ; Institut de Formation et de Recherche pour l’Humanisation des Soins (IFRHUS) ; Laboratoire d’épidémiologie et santé publique (Lyon I) ; Laboratoire GRePS (Lyon II) Laboratoire PAEDI (IUFM, Lyon I)








